
Quand ? Les mercredis de 7h30 à 18h30 et
pendant les vacances, du lundi au vendredi
de 7h30 à 18h30. L'accueil des enfants et
des familles a lieu de 7h30 à 9h; de 12h à
12h30; de 13h30 à 14h; de 17h à 18h30.  

Où ? L'accueil de loisirs est situé à l’école
Jean Auzel maternelle ( site Chenevrières) à

Marcillac Vallon
Pour qui ? Pour les enfants de 3 à 11 ans et
les jeunes de 12 à 17 ans, quel que soit leur
lieu d'habitation. (Tarifs différents en
fonction de la commune de résidence) 

Comment ? Pour toute inscription, nous
demandons : 

Une fiche d'inscription annuelle famille,
enfant et une fiche sanitaire.
La photocopie des vaccinations à jour.
Les bons CAF, MSA, participations des
comités d'entreprise. 

PROGRAMME DES

MERCREDIS

NOVEMBRE -

DECEMBRE 2025

Renseignements et inscriptions : 
Association Le Créneau

Tél: 05.65.71.75.32
: https://www.facebook.com/associationlecreneau

Mail : alshcougousselecreneau@orange.fr

INFORMATIONS
IMPORTANTES
INFORMATIONS

IMPORTANTES

TARIF ? POUR LES BÉNÉFICIAIRES DE LA
MSA, MERCI DE VOUS RAPPROCHER DE
NOUS. 



MARCILLAC VS

POKEMEON

LES DROITS DE

L’ENFANT AVEC

LES PETITS 

AUTOUR DE

MON CORPS

Favoriser
l ’ imaginat ion

et la
créat iv ité de

l ’enfant et
améliorer ses

capacités
d’adresse

grâce à
l ’art ist ique et

découvre le
monde à
travers

différents
art istes.

Part  à la
découverte de

Marci l lac en
compagnie

des
pokémons.
Jeux,  Déf is ,
Chasse aux
pokémons. . .

LES MATINS LES APRES-MIDIS

PAUSE

DOUCEUR

 Au lever de la s ieste,  les enfants sont
invités à part ic iper à une act iv i té

douce et  enr ichissante.
 Nous leur proposons un moment
convivial  autour du chant et  de la

lecture.  

Les activités sont susceptibles d'être modifiées, en raison des conditions climatiques et des envies des enfants 

Chaque enfant a
des droits, comme

des trésors à
garder

précieusement.
 Le droit de jouer,

de rire, d’être aimé
et protégé.
 Quand on

respecte les droits
des enfants, le
monde devient

plus doux et plus
joyeux !

LES DROITS DE

L’ENFANT AVEC LES

GRANDS

Sais-tu que chaque
enfant, où qu’il vive,

a des droits ? Le
droit d’aller à l’école,

de jouer, d’être en
sécurité et d’être

écouté. Ces droits
sont faits pour que

chacun puisse
grandir heureux et

respecté. En les
découvrant

ensemble, on
apprend à les faire
vivre, ici et partout

dans le monde !


